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Le jargon utilisé pour décrire le marché du travail vous laisse 
perplexe? Continuez à lire!

Qu’est-ce que le rapport sur l’emploi?

Le rapport sur l’emploi est une publication gouvernementale 
qui décrit l’état du marché du travail.

Est-ce qu’il est parfois désigné d’une autre manière?

Oui. Le nom officiel du rapport sur l’emploi est l’Enquête sur la 
population active.

Qui publie ce rapport?

Le rapport sur l’emploi est publié mensuellement par Statistique 
Canada.

Que contient-il?

Le rapport contient des estimations de la création nette 
d’emplois, du taux d’emploi, du taux de chômage, du taux 
d’activité et d’autres mesures du marché du travail. Il décline 
aussi les tendances d’emploi par secteur d’activité, par province 
ou territoire et par groupe démographique.

D’où proviennent les données?

Les données sur l’emploi sont recueillies dans le cadre d’une 
enquête mensuelle auprès des ménages.

Qu’est-ce que la création nette d’emplois?

La création nette d’emplois désigne le nombre d’emplois créés 
moins le nombre d’emplois perdus.

Qu’est-ce que la population active? 

La population active comprend toutes les personnes en âge 
de travailler qui ont un emploi ou qui sont à la recherche 
d’un emploi.

Qui est considéré comme étant « en âge de travailler »?

Toutes les personnes de 15 ans et plus sont considérées comme 
étant en âge de travailler.

Qu’est-ce que le taux d’activité?

Le taux d’activité (ou taux de participation au marché du travail) 
est le pourcentage de la population en âge de travailler 
qui fait partie de la population active, c’est‑à‑dire qui est en 
situation d’emploi ou en recherche active d’emploi.

Le taux d’activité est-il la même chose que le taux 
d’emploi?

Non. Le taux d’emploi correspond au pourcentage des 
personnes en âge de travailler qui sont employées. Il 
n’inclut pas les personnes qui sont à la recherche d’un emploi.

Qui est inclus dans le taux de chômage?

Le taux de chômage correspond au pourcentage des personnes 
en âge de travailler qui ne travaillent pas, mais qui sont 
activement à la recherche d’un emploi, qui sont sur le 
point de commencer un emploi ou qui ont été mises à pied 
temporairement.

Voici un récapitulatif : 

Comme vous pouvez le constater, aucun de ces taux n’inclut les 
personnes qui ne sont pas à la recherche d’un emploi.

Le rapport sur l’emploi : que contient-il, et qu’est-ce que tout ça 
veut dire?
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Comment Statistique Canada définit-il le travail à temps 
plein et le travail à temps partiel?

Les personnes qui travaillent sont considérées à temps plein si 
elles font 30 heures ou plus par semaine. Elles sont considérées 
à temps partiel si elles font moins de 30 heures par semaine.

Facteurs ayant une incidence sur le marché du travail

Les taux d’emploi, de chômage et d’activité peuvent changer 
passablement d’un mois à l’autre selon ce qui se passe dans 
l’économie. Voici quelques-uns des facteurs pouvant influencer 
le marché du travail ainsi que les effets qu’ils entraînent 
typiquement.

Pour une analyse approfondie des dernières nouvelles 
économiques, consultez la page Études économiques de 
Desjardins sur notre site Web.
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